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E D I T O R I A L 

Chers Concitoyens, 

 

A l’aube de cette nouvelle année 2013, permettez-moi de vous présenter au nom du 

Conseil Municipal tous mes vœux de bonheur, de santé, de réussite pour vous, vos familles 

et tous ceux qui vous sont chers. 

Je vous adresse ces vœux dans une période où certains d’entre vous se trouvent parfois 

dans une situation difficile liée à la crise économique que nous traversons avec les impacts 

qui en découlent notamment en terme d’emploi. Faisons le vœu que 2013 voit l’amorce 

d’une reprise qui permettrait de mettre fin à cette morosité qui nous gagne chaque jour et que 

chacun puisse retrouver espoir et confiance en l’avenir. 

L’année 2012 a vu l’achèvement d’un programme important d’investissement en 

terme de réseau d’assainissement, d’entretien de bâtiments communaux ou d’aménagement 

urbain. Le programme de travaux 2012 a essentiellement porté sur des travaux de voirie, de 

renforcement et d’enfouissement de réseau électrique et d’aménagement au niveau du stade 

car il était nécessaire de faire une pose sur les investissements lourds. Néanmoins, l’équipe 

municipale a travaillé sur de nombreux sujets avec la préparation de la rénovation de la salle 

des Fêtes qui sera engagée sur 2013 mais aussi sur des sujets portant sur la sécurité avec 

l’instauration d’un plan communal de sauvegarde, l’informatisation de l’ensemble de nos 

réseaux et cartographies communales. 

Malgré un contexte difficile, il nous faut continuer d’avancer, penser à l’avenir de 

notre collectivité tout en restant vigilant sur la situation financière car beaucoup 

d’incertitudes pèsent sur le financement futur de nos collectivités. C’est dans ce contexte que 

nous continuerons de travailler, d’investir dans la mesure de nos moyens. Ces 

investissements sont essentiels aussi bien pour le développement de notre commune que 

pour le travail donné aux entreprises locales. C’est un rôle important joué par nos 

collectivités participant ainsi, autant que faire se peut, au maintien de l’activité et donc à 

l’emploi. 

C’est dans cet esprit que nous avons toujours agi et que nous continuerons à le faire. 

Je vous souhaite une bonne lecture et vous renouvelle mes vœux les plus sincères pour 

cette nouvelle année. 

Jean DEMAISON 



Travaux Voirie : 

Le programme de voirie 2012 a permis la remise en état d’un certain nombre de voies 

communales  avec des travaux : 

- Rue Goudour 

- Rue du Portillon 

- Rue du Breuil 

- Accès Parking cimetière 

- Rue du Mas 

- Chemin de Combelguy  

 

En complément, nous avons terminé le raccordement des eaux pluviales rue Goudour 

vers l’exécutoire de la Vézère. 

 

Travaux Réseaux : 

D’importants travaux sur le réseau électrique ont été réalisés ou sont en cours 

d’exécution sur différents secteurs de la commune. 

L’effacement du réseau basse tension a été fait au lieu-dit Les Graves et les travaux 

sur La Valade sont en cours de réalisation. 

Dans le même temps, sera effectué l’enfouissement du réseau téléphonique sur ces 

mêmes zones. 

Au niveau du bourg, ce sont des travaux de  renforcement  du réseau qui ont été 

engagés, avec la pose d’un nouveau transformateur sur la place pour l’alimentation 

électrique du Bourg. L’alimentation de ce transformateur a été faite par enfouissement de la 

ligne moyenne tension depuis La Chapelle. En complément de ces travaux, les réseaux basse 

tension et téléphonique seront également enfouis rue des Consuls dans l’année 2013. 

L’ensemble de ces travaux est réalisé sous maîtrise d’œuvre du syndicat 

d’électrification de la Dordogne mais avec la participation financière, pour partie, de la 

commune. 

 

Travaux divers : 

Un local technique a été créé au niveau du stade pour abriter le nouveau matériel 

d’arrosage dont s’est dotée la commune afin de permettre un entretien plus efficace de la 

pelouse.   



Classement Vallée Vézère  

 

La Vallée de la Vézère fait l’objet d’une étude pour la mise en place d’un site classé 

afin d’assurer la protection de cette vallée et par là même la sauvegarde de son patrimoine 

bâti, paysager… . 

Ce projet couvrira l’ensemble de la vallée, de Condat jusqu’à son confluent avec la 

Dordogne à Limeuil, notre commune étant considérée comme la porte naturelle d’entrée à 

cette vallée de par la présence des premières falaises (Roche Chapelane) mais aussi par la 

qualité de son patrimoine bâti. 

 

Deux niveaux de protection le long de cette vallée sont à considérer : 

 

- Un classement en site inscrit de Condat à Montignac. 

 

- Un classement en site classé pour le reste de la vallée qui touche plus particulièrement   

 le site déjà inscrit au patrimoine mondial de l’UNESCO. 

 

 

Pour notre commune, cette protection portera sur le fond de vallée et les coteaux la 

délimitant. Dans un même temps, sera redéfini le périmètre de protection des monuments 

historiques afin de le rendre plus cohérent en suivant un parcellaire et non un rayon de 500 

mètres autour de ceux-ci. 

 

Cette procédure d’inscription est donc en cours et fera l’objet dans les mois à venir 

d’une concertation par enquête publique.  

 



 

 

 
 

 

 

 

 La commune dispose d’un certain nombre de documents comme le cadastre, le plan 

d’occupation des sols, le plan des zones à risque inondation mais aussi  les plans des 

différents réseaux d’assainissement, d’eau potable, gaz, électrique… 

 

 Tous ces éléments sont individuels et se présentent sous divers formats aussi bien 

sur support papier qu’informatique. 

 

 Nous avons souhaité mettre en place un outil informatique qui va regrouper sur un 

même support l’ensemble de ces informations liées à la cartographie et aux réseaux. 

 

 Chaque plan ou réseau (cadastre, POS, eau potable, assainissement, etc…), 

constituera un élément individuel et sera sélectionnable dans l’outil de requête, ce 

qui permettra de connaître pour une parcelle et sur un même document toutes les 

règles liées à l’urbanisme et les réseaux la concernant. 

 

 Le but de cet outil est d’assurer un suivi en temps réel de l’ensemble de nos 

réseaux, ce qui implique une mise à jour régulière. 

 

 La mise en place de ce système informatisé nécessite un important travail de 

collecte de données réalisé en collaboration avec le Cabinet A2Géo choisi 

récemment par la commune pour mener à bien ce projet. 

 

 L’ensemble du système sera opérationnel fin 2013. 

 

 

MISE EN PLACE D’UN SYSTEME INFORMATISE POUR LA GESTION 
DE LA CARTOGRAPHIE COMMUNALE ET DES RESEAUX 



 
 

 
 
 

 A la demande de Monsieur le Préfet, il est demandé à l’ensemble des communes 

situées dans une zone à risque d’établir un plan communal de sauvegarde : le P.C.S. 

 

 

 Ce document a pour but de recenser les principaux risques pouvant survenir sur le 

territoire de notre commune et ensuite de définir, par l’intermédiaire de fiches 

actions, les dispositions à prendre et les moyens à mettre en œuvre afin d’informer 

les personnes éventuellement concernées et d’assurer leur mise en sécurité. 

 

 

 Ce plan communal de sauvegarde a donc pour seul objet la protection des 
personnes ; il ne traite pas de la sécurisation des biens matériels ou autres. 

 

 

 Une commission municipale a été créée pour mener à bien ce travail commencé 

depuis plusieurs mois en collaboration avec les services de la sécurité civile de la 

Préfecture. 

 

 

 L’analyse des risques potentiels a été faite. Le document est en cours de finalisation 

et sera validé prochainement par le Conseil Municipal et les services de l’Etat. 

 

 

 Une information à la population concernant ce P.C.S. sera faite courant 2013 afin 

que chacun dans la commune puisse avoir connaissance des risques éventuels 

auxquels il peut  être soumis. 

 
 
 

PLAN COMMUNAL DE SAUVEGARDE 



 
 

 
 

 
 
 

Ne pas confondre réseau d’assainissement et poubelle. 
 
 

 Nous rappelons aux administrés connectés au réseau d’assainissement collectif que 

celui-ci est conçu pour recevoir les eaux vannes et eaux usées des habitations 

concernées et uniquement cela.  

 

 Nous constatons dans ces rejets la présence d’objets divers tels que plastiques, 

serviettes hygiéniques, lingettes…. 

 

 La présence de ces corps étrangers est très préjudiciable au bon fonctionnement de 

nos installations et peut générer des dégradations de matériels, en particulier au 

niveau des pompes de relevage comme cela a déjà été le cas. 

 

 Nous vous demandons donc expressément d’être vigilants afin d’éviter tous rejets 

d’objets hétéroclites dans ce réseau. 

 

 

 Nous comptons sur votre civisme 

 
 
 

 
 
. 

 

INFORMATION RESEAU COLLECTIF ASSAINISSEMENT 



 
 

 

 

 
 

 

 

 

C’est avec une certaine nostalgie que Mireille MERCIER est partie en retraite 

cette fin d’année scolaire 2011/2012, ceci après  20 années de service au coté de 

nos enfants comme aide cantinière et à la surveillance de la garderie.  

 

La municipalité la remercie et lui souhaite une bonne Retraite. 



PERMANENCE TOUR DU CHATEAU JEANNE D’ARC 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ORGANISMES JOURS HORAIRES SALLE TEL. 

ADIL 24 1
er
 Mercredi de 13h30 à 

17h30 

N° 2 05.53.51.03.49 

Délégué du 

Procureur 

Rappel au droit 

 

3
ème

 Mercredi 

 

De 10 h à 16 h 

 

N° 2 

 

05.53.51.03.49 

INFO DROITS Sur RDV 

2
ème

 et 4
ème

 

Jeudi 

De 10h à 12h N° 2 05.53.35.34.03 

POINT 

D’ACCES AU 

DROIT 

 

Sur RDV 

 

Appeler de 14 h 

à 16 h 

uniquement 

 

N° 2 

 

05.53.06.39.33 



PERMANENCE HORS CHATEAU JEANNE D’ARC 

 

 

 

 

 

NOM TELEPHONE JOURS HORAIRES LIEU 

F.N.A.T.H  2
ème

 Mardi De 10h30 à 12h Maison des 

Associations 

C.P.A.M. 

 

3646 Lundi et Mardi De 8h30 à 12h30 

et de 13h30 à 16h 

Avenue Charles 

de Gaulle 

C.P.A.M. 

 

3646 Mercredi Sur RDV Avenue Charles 

de Gaulle 

MSA 05.53.02.67.00 Sur RDV  C.P.A.M. 

RESTOS DU 

CŒUR  

Mr IGACEL 

 

06.80.84.25.64 

Mardi et 

Vendredi 

 

De 14 h à 16 h 

Maison des 

Associations 

CROIX ROUGE 

Mme BAUDIN 

06.42.96.42.59 Mardi Après-

midi 

De 14 h à 17 h 6, rue Aristide 

Briand 

CROIX ROUGE 

Mme BAUDIN 

06.42.96.42.59 Jeudi Matin De 9 h à 12 h 6, rue Aristide 

Briand 

SECOURS 

CATHOLIQUE 

Mr GREFFE 

 

05.53.51.52.04 

 

Tous les Jeudis 

 

De 14 h à 16 h 

 

C.E.T. 

CRAMA 3960 1
er

 et 3
ème

 Mardi Sur RDV 

De 9 h à 12 h 

Espace Economie 

Emploi 

CICAS (ARCO 

IRCANTEC) 

0 820 200 189 1
er

 et 3
ème

 Mardi Sur RDV (sauf 

Août) 

De 9h30 à 12h30 

Espace Economie 

Emploi 

RSI (A.V.A. 

Artisans) 

05.56.04.36.00 1
er

 Mardi De 8h à 16h30 Espace Economie 

Emploi 



 

 

 
 UFC QUE CHOISIR vous informe sur vos droits, vous aide à traiter vos litiges et 

répond à vos questions autour de nombreux thèmes de la consommation : 

assurances, banques, logement, téléphonie, internet, automobile, loisirs, etc. 

 

 En privilégiant les relations et la solidarité entre les personnes, l’association, l'UFC 

QUE CHOISIR, s'attache à représenter les consommateurs dans les différentes 

instances départementales. 

 

UFC QUE CHOISIR c'est quoi ? 
 

 C'est une association à but non lucratif créée en 1951, et regroupant 

aujourd'hui plus de 160 000 adhérents au sein de 170 associations locales. 

 

 UFC QUE CHOISIR est réputée par sa mission d'information et de soutien aux 

consommateurs dans de nombreux domaines, notamment la téléphonie et 

Internet. Ses actions ont par exemple mené à la condamnation fin 2005 des 

trois opérateurs de téléphonie mobile à une amende record de 534 millions d'euros 

pour entente sur les tarifs. 

 

 Les points d'accueil proches de chez vous 

 
THENON 

Tous les mardis sur rendez-vous de 9h a 12h 
A la Mairie 

  

Pour plus d'informations, n'hésitez pas à vous adresser au siège 

 

1 Square JEAN JAURES 

24000 PERIGUEUX 

Tél : 05 53 09 68 24 

Fax: 05 53 06 71 09 

 

ufcquechoisirdordogne@orange.fr 

 

Site : ufcquechoisir-dordogne.org 

 

 



 
 

Nos actions :  
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Quentin Mandral et Pierre Valentin 

 

 
 

L’entretien du Coly 

 

« On ne pouvait plus accéder sur les berges, il y avait des ronces sur dix mètres de 

large et des peupliers couchés.  

Le Coly est nettoyé et les pêcheurs, les promeneurs et même les propriétaires 

peuvent maintenant s'approcher. » 

 

Un grand merci à tous les participants aux diverses opérations de nettoyage. 

 

Et nous vous disons à bientôt…. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

        

 

      

 
 

A la pêche aux brochetons dans les 

étangs de reproduction 

 

 

 

 

 

 

 

 

Notre enduro carpe…. 

 

138 kg de carpes pêchés.. 

 

 

Suite aux travaux sur le barrage d'Aubas, le niveau d'eau de la Vézère était au plus bas fin août. 

Cela ne nous a pas empêché d'organiser notre neuvième enduro carpe. 

15 équipes ont attrapé 21 carpes pour un poids total de138,44 kg. 

 

Des barbeaux de 1 à 3 kg, des cabots et des silures de 3,3 à 1,2 m ont également été attrapés. 

 
 

Palmarès. 
Rémy Rabastaing et Thierry Lestendie sont premiers avec cinq carpes (37,540 kg), dont une 

de plus de 11 kg. 

Julien Lafarge et Jérémy Aubry sont deuxièmes avec six carpes pour 35 kg. 

Jérôme Labatut et Thierry Dewitte ont sorti deux carpes pour 19 kg. 

 



 

 
 

Pourquoi le Coly est il perdu ? 
 

Par un manque de pluviométrie 
Par une mauvaise mise en place des arrêtés préfectoraux pour les 
limitations des pompages 
Par les forages en eau potable 
Par l'encombrement du lit d'où un mauvais écoulement de l'eau 
Par un manque d'imperméabilité au niveau du pont de la Redonde 

 
  Voilà pourquoi le Coly ne coulera plus dans Condat 

Il est temps 
 
Que les personnes qui se sentent concernées par l'état du Coly s'unissent et travaillent 
pour lui donner une deuxième jeunesse et le voir couler à toujours dans Condat. 
S'il n'est pas trop tard ? 

 
Sans quoi son lit sera une belle piste pour VTT ou MOTO 
 
MANDRAL ERIC 

 
 

Idée de cadeau de noël : 

une carte de pêche 

en vente au bar Lou Païs 

ou 

sur Internet 

www.cartedepeche.fr 

bien vérifier que vous êtes sur  AAPPMA de Condat sur Vézère 

Pêche et environnement  

Les élèves de Condat invités par l'amicale de pêche : 

Les élèves de l'école de Condat étaient de sortie lundi 25 juin toute la journée. 
 

85 enfants de maternelle et du primaire ont participé à une initiation à la pêche 

  

et à une sensibilisation au tri sélectif à l’étang de Condat. 



 

 

PERIODE DE CHASSE du 9 Septembre 2012 au 28 Février 2013: 
 

►PETIT GIBIER: 

{Faisans, perdreaux, lapins, lièvres, palombes, bécasses et autres espèces d’oiseaux 

chassables}. 

La chasse aux anatidés est interdite sur toute la commune par notre règlement 

intérieur. 
 Les lâchers de faisans auront lieu tous les quinze jours soit au total 350 faisans lâchés. 

Une centaine de perdreaux ont été lâchés au cours de deux dimanches d’octobre 2012. 

Après la clôture de la saison de chasse, dix couples de perdreaux reproducteurs seront 

mis en place en mars 2013. Pour une bonne réussite de reproduction un piégeage de la 

sauvagine est donc nécessaire. Pour cela notre piégeur agréé a relativement bien garni 

son carnet (18 ragondins, 2 fouines, 6 pies, 9 renards dont 

(6 au cours de battues).  

La population de lapins est en légère augmentation, celle du lièvre aurait tendance à 

s’accroître. 

Quelques palombes ont fait escale dans nos bois, les paloumayres ont eu le plaisir d’en 

prélever. 

Les bécasses commencent à arriver en grand nombre et les mordus de la belle mordorée 

pourront essayer de surprendre cette espiègle ténébreuse. 

 

 
 

►GRAND GIBIER:  

Le plan de chasse grand gibier imposé est ainsi réparti : 

☺15 sangliers, ☺24 chevreuils, ☺2 cerfs, ☺1 biche, ☺2 jeunes mâle ou femelle, et 

une espèce cerf indéterminée soit☺1 biche, soit ☺1 daguet, soit ☺1 jeune mâle ou 

femelle. 

Au 1
er
 Janvier, 13 sangliers ont été abattus. 16 chevreuils, 2 cerfs de 8 et 12 cors et une 

jeune biche ont été prélevés.  

Nous avons obligation de respecter le plan de chasse, imposé par la Direction 

Départementale de l’Agriculture via notre Fédération Départementale des chasseurs, et 

nous devons prélever un nombre minimum pour chaque espèce d’animal. 

Une sanction pécuniaire est applicable en cas de non-respect du prélèvement minimum. 

Nous rappelons que, même si nous avons l’obligation de réguler la population de gibier, 

nous ne sommes pas propriétaires des animaux sauvages et que nous ne pouvons pas être 

tenus pour responsables des dégâts ou accidents occasionnés hors action de chasse. 

SAISON CYNEGETIQUE 2012/2013 soit du 1
er

 juillet 2012 au 30 juin 2013: 



 

Notre assemblée générale, a eu lieu le 31 août dernier. Les adhérents se sont sentis 

concernés, puisque le quorum a été atteint. Un vote a eu lieu pour renouveler le tiers des 

membres du bureau. Les trois membres sortants se sont représentés et ont été réélus à 

l’unanimité.  

Il n’y a pas de changement dans la composition du bureau, par rapport à la saison 

précédente. 

 

►PETIT GIBIER: 

Le nombre de lâchers de faisans et de perdreaux sera identique à celui de la saison 

dernière, ainsi que le nombre de perdreaux reproducteurs. 

  

 
 

► GRAND GIBIER:  

Selon les propositions de la Fédération Départementale des Agriculteurs via notre 

Fédération nous devrons prélever, au cours de cette saison, 15 sangliers, 24 chevreuils, 2 

cerfs, 1 biche, 2 jeunes et 1 autre biche ou 1 daguet ou 1 autre jeune sans distinction de 

sexe. 

A ce jour, le plan de chasse sangliers et chevreuils est en bonne voie d’exécution. 

 

BILAN DE NOS MANIFESTATIONS: 
 

Notre poule au gibier a eu lieu le samedi 4 février 2012 à 20 h 30. Les nombreux 

participants ont pu apprécier la quantité et la qualité des lots. Les chanceux étaient ravis. 

Le 23 juin 2012, le feu de la Saint Jean a connu un énorme succès. Chacun a pu 

apprécier les différentes prestations ainsi que les attractions (grâce à la participation de la 

municipalité pour le manège). 

De l’avis de tout le monde, le feu était énorme et magnifique. 

Notre traditionnel repas de sangliers à la broche s’est déroulé le dimanche 5 août 2012. 

Plus de 210 convives ont apprécié la qualité de ce repas champêtre. 

  

COMPOSITION DU BUREAU: 
Président: Marcel DELPEYROUX,  Vice-Président : Jean-Claude JOFFRE, 

Secrétaire: Michel MORITZ,  Secrétaire adjoint: Denis DIRONDE,  

Trésorier: Michel REGNIER, Trésorier adjoint: Daniel BRUN, 

Membres: Jean-Marie GAY, Jean-Jacques VERDIER, Raymond REGNIER.  

Responsables de l’équipe sangliers et Directeurs de battue: Jean-Marie GAY et 

Raymond REGNIER. 

Responsable de l’entité cerfs, chevreuils et Directeur de battue : Marcel 

DELPEYROUX. 

Responsable de la chasse petit gibier : Jean-Claude JOFFRE. 

L’effectif de notre société se compose de 77 nemrods dont environ 35 chasseurs de grand 

gibier.  



 Les règles du schéma départemental de gestion cynégétique obligent les chasseurs 
à porter un vêtement fluorescent de couleur orange.  

 
 Nous chasseurs, nous sommes maintenant, tous « FLUOS », pourquoi pas les 
promeneurs, les randonneurs, cueilleurs…etc…qui pourraient porter le gilet jaune 
déjà inclus dans l’habitacle de leur véhicule. Donc pas de dépenses 
supplémentaires. 
Pour la sécurité de chacun, on ne manque pas d’idées ! 
 

 Nous sommes tous des usagers de la nature, pour notre sécurité à tous, mieux vaut 
être vus.  

 

 
 

CALENDRIER DE NOS PROCHAINES MANIFESTATIONS: 
 
Notre poule au gibier aura lieu le samedi 9 février 2013 à 20 h 30 dans la salle des 

fêtes. 

 

Le repas des chasseurs est prévu le samedi 9 mars 2013 à 20 h 30 dans la salle des 

fêtes. 

 

Le feu de la Saint Jean sera allumé le samedi 29 juin 2013, à la plaine des jeux.  

A partir de 19 h, des grillades, frites, pâtisseries, café et boissons fraiches vous seront 

proposées.  

Avec le soutien de la municipalité, nous envisageons, pour agrémenter votre soirée, de 

vous proposer les mêmes attractions que celles de l’année dernière. Bal sous les lampions. 

Ambiance assurée. 

 

Enfin vous réserverez vos places, dès maintenant, pour notre traditionnel repas de 

sangliers à la broche qui se déroulera le dimanche 4 août 2013 à midi, à la plaine des 

jeux.  

Cinq chapiteaux pouvant abriter 220 personnes seront installés. 

 

 

 En cette période de début d’année, nous vous présentons nos meilleurs vœux de joie, de 
bonheur et de santé pour l’année 2013.         

 

 
 



 
 

 

 L’Association Condat Animation existe depuis 4 ans, elle a pour but « le rayonnement 

de la commune par l’organisation ou la participation aux fêtes, repas et autres animations 

culturelles ou sportives tant sur  le territoire de la commune  qu’à l’extérieur » 

 

 Sont proposées comme activités régulières, le club de l’amitié, la marche nordique et 

l’atelier occitan.  

 

 Des manifestations ponctuelles jalonnent les saisons. 

 

 Pour cette année, sont prévues : 

 

- une journée jeux de société : dimanche 20 janvier ; 

- une lecture à voix haute (pas encore précisée). 

 

 Voici les coordonnées pour tout contact : 

 

Par courrier : Condat Animations Mairie de Condat sur Vézère 

 

Ou condat.animations@orange.fr 

 

Ou tél. 06 80 40 16 25 (Christine BURON) 

 

 Condat Animations aurait besoin de nouvelles personnes pour apporter des idées 
et de l’énergie ! 
 

Bureau : 

 

Présidente : Sylvia LEMOULT 

Trésorière : Sylvie VALENTIN 

Secrétaire : Christine BURON 

 

Bonnes fêtes de fin d’année ! 
  



 

Atelier Occitan 

de Condat Animations 
 

 
 

 

Une Culture à redécouvrir. 

Una cultura de tornar descobrir. 
 

 

 L’atelier de langue d’Oc se réunit régulièrement le vendredi soir de 18h 00 à 19h30 à la 

salle des Fêtes.  

 

 L’objectif  de cet atelier est de permettre de redécouvrir la langue d’òc (notre patois), la 

culture occitane en général présente sur notre territoire depuis le 12
ième

 siècle.  

 Pour ce faire, nous avons de plaisir de converser, chanter, conter dans cette langue 

romane très riche.  

 

 Cet atelier gratuit, ouvert à tous, occitanophones ou non,  permet à chacun soit de 

participer activement sur le plan linguistique, soit de venir écouter des discussions en 

occitan. Les enfants participent également par le biais de la lecture et du chant de 

manière ludique. 

 

 Après une première veillée occitane organisée avec succés le mois dernier, l’atelier 

organisera de nouvelles soirées ouvertes à tous dans les mois à venir. 

 

Site internet : http://la.vezera.over-blog.com/  

Contact : stéphane ROUDIER 06.84.28.58.74 

 

 



 
 

 Cette nouvelle saison est placée sous le signe des ententes. Comme beaucoup de club, 

les effectifs chez les jeunes sont en diminution depuis maintenant 2 ans. Un 

regroupement permet donc de maintenir les jeunes au club, d’améliorer et développer la 

pratique du football tout en élevant le niveau de jeu. C’est avec le club de Thenon, lui 

aussi en manque de jeunes joueurs, que nous avons créé une entente en catégorie U13 et 

U15. Les premiers pas sont plutôt prometteurs et la cohésion entre les joueurs et entre les 

éducateurs est très encourageante pour que le championnat se déroule dans de bonnes 

conditions. 

 Rassemblement également chez les filles avec un rapprochement entre Condat et Paulin 

pour former un groupe plus conséquent et permettre à nos jeunes joueuses de profiter de 

l’expérience de Paulin qui dispute le championnat féminin depuis plusieurs années. 

 Côté séniors, le début de saison est quelque peu délicat.  

 Suite à son accession en division supérieure, l’équipe A connaît quelques difficultés 

pour s’adapter au niveau de jeu demandé. Toutefois, d’après les premiers résultats, nous 

constatons que l’écart entre les formations qui nous précédent est minime et que l’équipe 

a tout le potentiel pour se maintenir à ce niveau. 

 L’équipe B a également connu un début de championnat difficile mais les derniers 

résultats sont plutôt encourageants et devraient permettre de retrouver une bonne unité 

dans le groupe pour palier les carences du début de saison. 

 Quant à l’équipe C, elle évolue toujours dans un esprit de foot loisir sans se soucier du 

classement et prend les rencontres les unes après les autres dans l’unique but de pratiquer 

son sport favori. 

 L’ambition du club est que toutes les équipes effectuent une bonne saison sans perdre 

de vue que le sport est un plaisir où convivialité et sportivité doivent guider nos actions. 

La participation de tous, joueurs, parents, dirigeants, supporters est nécessaire pour 

atteindre nos objectifs. 

 



 

 

En haut de gauche à droite 

Philippe RAMBAUD, Alexandre MARZIN, Yan PASCAL, Corentin DUSSIAU, Yoan ROULLAND, Karim MESSAOUDI, Florian LANXADE, Rémi 

IRTAN, Samy DA COSTA, Mario AZEVEDO AMADO, Arthur MAILLOT, Laurent PASCAL. 

En bas de gauche à droite 

Pierre ZEROUAL, Yanis BOUSSALHAM, Rémi DELBOS, Armand TAURISSON, Guillaume NOUET, Nils HAMMERLI, Manuel DA COSTA.  

 

 

En haut de gauche à droite 

Christophe DELBOS, Florimon GLATIGNY- FAURE, Thomas LOPEZ, Kelvin PERICHE, Yanis PERICHE, Miguel LUIS, Maximilien DOLISSE, Gabin 

DELTREUIL, Sébastien ALLOSSE. 

En bas de gauche à droite 

Kevin DELBOS, Yoann GUYNEBAULT, Flavien LUIS, Killian GOUDA. 



 
 

Amicale Laïque 

 

- Suite à l’assemblée générale du 7 septembre 2012, le nouveau bureau été constitué comme 

tel : 

  

 Présidente : MARTINS  Sylvie 

 Vise Président : VERDIER Jean-Jacques 

 Secrétaire : MARSAC Karine 

 Trésorière : GALLOUZE Cindy 

 

- Nous encadrons 48 jeunes de 3 à 19 ans repartis en 6 groupes de danses. Ces derniers 

préparent un spectacle qui aura lieu le : 

 

 

SAMEDI  1
er
 juin 2013 

à la salle des fêtes de CONDAT. 

 

 

- Les bénévoles sont toujours autant sollicités pour la préparation des costumes et des décors, 

si vous êtes intéressés pour donner quelques heures de votre temps téléphonez au : 

05/53/50/58/73. Nous espérons vous voir nombreux. 

 

 

Nous vous souhaitons de bonnes fêtes de fin d’année. Bonne année à tous 

        

 Le bureau  



 
 

 

Nous résistons face à la désertification de la détente et de la bonne humeur :  

     

La bonne quinzaine de bons vivants de 60 à 95 ans ne manque pas nos demi journées de 

triomino, scrabble, belote… café, thé, gâteau… ect. 

 

Nous vous accueillerons avec plaisir ce mardi : 

 

 

Mardi 22 janvier 2013 à 14h00 

 à la salle de fêtes 

 

 

 



 

 

 
 

NAISSANCES en 2012 

 

Sofia HAHA née le 17 Février 2012 

Clara, Fatima, Danielle GUERRA née le 27 Mars 2012 

Nathan JACQUELINE né le 04 Avril 2012 

Dylan, Dominique, André BRIOT né le 30 Juin 2012 

Enzo BARCONNIERE né le 19 Août 2012 

Clémence, Mélissa-Rose LAVIGNAC née le 1
er
 Octobre 2012 

Mattieu PEZET né le 06 Octobre 2012 

Liam, Didier ALANON né le 15 Novembre 2012 

Maxime ANDRE né le 29 Novembre 2012 

Tahia, Jeanne, Charlotte, Victorine, Marie PIERINI née le 

06 Décembre 2012 

Lola GAYERIE née le 12 Décembre 2012 

Thomas, Georges LACHAIZE LANGLADE né le 

14 Décembre 2012 

 

 

 

 

 

MARIAGES en 2012 

 

Hélène Marie-Pierre JARDON & Nicolas Christian REVERDI le 09 Juin 

Nathalie Virginie Marie-Thérèse LASNE & Cédric Paul Bernard ROY le 11 Août 

Gwenaëlle Maryse Micheline Jeanne AMAND & Ludovic Georges Yvon BAUDIN le 18 Août 

Antonella Marie MOLESINI & Vincent DEMAISON le 25 Août 2012 

 

DECES en 2012 

 

Michel BREGEGERE le 20 Février 

Marcel LABATUE le 25 Février 

Marcel Edmond VIVIER le 04 Mars 

Joseph DALLIERE le 20 Avril 

Renée MERCIER le 21 Août 

Marcel LONGUEVILLE le 02 Septembre 

Denise Jeanne TREUIL épouse PRADELOU le 11 Septembre 

Paulette Simone DILARD veuve Lucien Fernand Kerner le 

20 Septembre 

Auguste LACOSTE le 07 Octobre 

Serge Gaston DESINGUE le 1
er
 Décembre 

 

 

 


